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BFT France Futur 
 
CE MÉMO EST MIS À VOTRE DISPOSITION POUR REPRENDRE DE FAÇON SIMPLE  ET TRANSPARENTE LES PRINCIPALES 
CARACTÉRISTIQUES DE CETTE SOLUTION D’EPARGNE. 

L’ESSENTIEL 

 
BFT France Futur est une SICAV d’actions françaises qui investit en priorité sur les petites et moyennes entreprises. Notre optique est d’investir 
dans la durée pour accompagner ces sociétés dans leur croissance. BFT France Futur permet donc, d’une certaine manière, de participer au 
développement de ces entreprises. Objectif de gestion : Réaliser, sur un horizon de placement de 5 ans, une performance supérieure à l’indice 
CAC Mid & Small (dividendes nets réinvestis) après prise en compte des frais courants.  
 

CARACTERISTIQUES 
Code ISIN : FR0010340612 
Profil de risque et de rendement (1) : 5 (sur une échelle de 7)   

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION 
BFT France Futur peut être souscrit dans un Compte Titres Ordinaire (CTO), dans un PEA ou 
dans un contrat d’Assurance Vie. 

MONTANT MINIMUM Millième de part.  
VERSEMENTS Libres ou programmés dans le cadre de l’enveloppe d’épargne. 

DURÉE DE PLACEMENT L’horizon de placement recommandé est de 5 ans minimum. 

DISPONIBILITÉ 
 

Les parts peuvent être cédées ou arbitrées à tout moment selon les modalités prévues au sein de 
l’enveloppe d’épargne (CTO, PEA ou assurance vie). 

PROTECTION DU CAPITAL 
Le fonds présente un risque de perte en capital et n’offre pas de garantie de performance. Autres 
principaux risques : risque lié aux marchés actions, risque de liquidité, risque lié aux sociétés de 
petites et moyennes capitalisations. 

FRAIS 
 

En CTO et PEA : Frais de souscription : 3% jusqu’à 100 000€, 1,5% au-delà de 100 000€ 
En Assurance Vie : Frais de souscription : cf. contrat  
Frais de sortie : néant 
Frais courants : 2,14 % TTC  (en % de l'actif net moyen, susceptibles de varier d’une année sur 
l’autre) 
Frais de gestion directs annuels maximum : 1,80% TTC de l’actif net. 
Commission de surperformance : 20% par an 

 

FISCALITÉ Fiscalité du CTO, du PEA ou de l’assurance vie, suivant l’enveloppe d’investissement 
 (1) Correspond au profil de risque et de rendement présent dans le  Document d'Informations Clés pour 

l'Investisseur (DICI). La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». Il n'est pas garanti et pourra 
évoluer dans le temps. 

BON À SAVOIR 

POINT D’ATTENTION 
Nous attirons votre attention sur le fait qu’investir sur les marchés financiers nécessite une connaissance préalable et une acceptation des 
risques qui y sont associés. 
 

 

SITE INTERNET  www.ca-sicavetfcp.fr ou bft-im.com : pour vous informer sur BFT France Futur  

SERVICES EN LIGNE 

• Invest Store est un service en ligne pour gérer votre portefeuille CTO ou PEA en temps réel, passer des 
ordres de bourse et accéder aux dernières actualités financières. Il se décline en 2 versions : Invest Store 
Initial, pour disposer des services essentiels de la bourse en ligne, et Invest Store Intégral, pour plus de 
services d’experts et d’outils. 

• Avec Prediweb, vous pouvez consulter vos contrats d’assurance vie, effectuer des versements et 
arbitrages, bénéficier d’aide et de conseils en ligne. 

Pour connaître les conditions d’adhésion à ce service, rapprochez-vous d’un Conseiller Crédit Agricole 

SERVICES 
COMPLÉMENTAIRES 

• Service d’épargne progressive et périodique : Plan d’Epargne Boursière (PEB) dans le CTO et PEA / 
Investissement progressif en assurance vie 

• Alerte et Sécurisation des plus-values :  
‐ Alerte dès qu'un objectif de performance que vous avez fixé est atteint (CTO et PEA uniquement)  
‐ Arbitrage automatique des plus‐values en monétaire ou, en assurance vie, vers le support euro lorsqu'elles 
atteignent un pourcentage déterminé. 

• « Stop Loss » (en assurance vie uniquement) : arbitrage automatique de la totalité d’un fonds en monétaire 
ou vers le support euro lorsqu’il atteint un seuil de moins-value. 

Pour connaître les conditions d’adhésion à ces services, rapprochez-vous d’un Conseiller Crédit Agricole 
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